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Référence réglementaire : Arrêté N°0001545 du 15 novembre 2006 fixant les conditions de certification des aérodromes, Instruction N°00110 du 30 juillet 2003 

relative au manuel d’aérodrome. 

 

  N° Référence Question de protocole Réponse Directive pour examen Etat de mise en œuvre Commentaires/ observations 

 

 

1.  

Arrêté 1545, 

article 5 

Le formulaire de demande 

formelle est-il correctement 

renseigné et signé du 

dirigeant responsable ? 

□ Oui 

□ Non 

Examiner le formulaire 

CMR.FORM.AGA.810 

□ Satisfaisant 

□ Non satisfaisant 

 

 

 

2.  

Instruction 

110, article 7 

L’exploitant a t-il déposé deux 

exemplaires de manuel 

d’aérodrome ? 

□ Oui 

□ Non 

Vérifier la disponibilité des 

deux manuels. 

□ Satisfaisant 

□ Non satisfaisant 

 

EXPLOITANT : 

 

VERIFIE PAR :  DATE DE VERIFICATION: SIGNATURE : 
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3.  

Arrêté 1545, 

article 5 

L’exploitant a t-il soumis 

l’ensemble des documents 

réglementairement requis 

pour examen ? 

□ Oui 

□ Non 

Vérifier la disponibilité des 

documents ou informations 

ci-après : 

-la déclaration de 

conformité ; 

-checklist de conformité 

renseignée 

-les CV des principaux 

responsables en charge de 

la sécurité et de la sureté ; 

-les renseignements sur les 

ressources financières 

relatives à la gestion de 

l’aérodrome ; 

- la date à laquelle 

l’exploitant souhaite détenir 

le certificat ; 

-l’acte notarial de 

constitution de l’entreprise ; 

-l’enquête de moralité des 

différents responsables. 

□ Satisfaisant 

□ Non satisfaisant 
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4.  

 L’exploitant s’est-il acquitté 

des frais relatif à la 

certification ? 

□ Oui 

□ Non 

Vérifier la disponibilité du 

reçu de paiement. 

□ Satisfaisant 

□ Non satisfaisant 

 

 

 

 

5.  

Arrêté 1545, 

Article 16 et 

17 

Instruction 

110, articles 

6 et 8 

La forme du manuel 

d’aérodrome est-elle 

acceptable ? 

□ Oui 

□ Non 

Administrer les parties de la 

checklist de conformité du 

manuel d’aérodrome 

correspondantes 

(pagination, format, reliure) 

□ Satisfaisant 

□ Non satisfaisant 

 

 

6.  

Arrêté 1545, 

Article 18 

 

Instruction 

110, articles 

4 et 5 

La structure et la teneur du 

manuel d’aérodrome sont-

elles conformes aux 

prescriptions ? 

□ Oui 

 

□ Non 

Administrer les parties de la 

checklist de conformité du 

manuel d’aérodrome 

correspondantes (Cinq 

parties : 

-Généralités et 

administration ; 

-Site de l’aérodrome ; 

-Dispositions spécifiques 

d’exploitation ; 

-Procédures d’exploitation 

□ Satisfaisant 

 

□ Non satisfaisant 
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et mesures de sécurité ; 

-Système de gestion de la 

sécurité. 

 

 

RECEVABILITE DE LA DEMANDE POUR EXAMEN APPROFONDI 

 

 MANUEL RECEVABLE MANUEL NON RECEVABLE DATE / SIGNATURE 

 

DIRECTEUR DE LA SECURITE AERIENNE 

   

 

CHEF DE SERVICE DES AERODROMES 

   

 


